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Décret exécutif n° 24-324 du 27 Rabie El Aouel 1446 
correspondant au 1er octobre 2024 portant création 
d'un centre de recherche en mathématiques 
appliquées. 

———— 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141 
(alinéa 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427 
correspondant au 15 juillet 2006, complétée, portant statut 
général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 15-21 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant 
au 30 décembre 2015, modifiée, portant loi d'orientation sur 
la recherche scientifique et le développement technologique ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani 1445 
correspondant au 11 novembre 2023 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444 
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 99-243 du 21 Rajab 1420 
correspondant au 31 octobre 1999 fixant l'organisation et le 
fonctionnement des comités sectoriels permanents de 
recherche scientifique et de développement technologique ; 

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani 1429 
correspondant au 3 mai 2008, modifié et complété, portant 
statut particulier du chercheur permanent ; 

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432 
correspondant au 24 novembre 2011, modifié, fixant le 
statut-type de l'établissement public à caractère scientifique 
et technologique ; 

Vu le décret exécutif n° 11-443 du Aouel Safar 1433 
correspondant au 26 décembre 2011 portant statut particulier 
des fonctionnaires appartenant aux corps des personnels de 
soutien à la recherche ; 

Après avis du comité sectoriel permanent de recherche 
scientifique et de développement technologique du ministère 
de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ; 

 
Décrète : 

 
Article 1er. — En application des dispositions de l'article 

2 du décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432 
correspondant au 24 novembre 2011, modifié, fixant le 
statut-type de l'établissement public à caractère scientifique 
et technologique, il est créé un centre de recherche dénommé 
« Centre de recherche en mathématiques appliquées » 
désigné ci-après le « centre ». 

 
Le centre est un établissement public à caractère 

scientifique et technologique à vocation sectorielle, régi par 
les dispositions du décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou  
El Hidja 1432 correspondant au 24 novembre 2011, modifié, 
susvisé, et par celles du présent décret. 

Art. 2. — Le centre est placé sous la tutelle du ministre 
chargé de la recherche scientifique. 

 
Le siège du centre est fixé à la ville nouvelle de Sidi Abdellah, 

wilaya d'Alger. 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national 

par décret exécutif pris sur rapport du ministre chargé de la 
recherche scientifique. 

 
Art. 3. — Outre les missions définies à l'article 7 du décret 

exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432 correspondant 
au 24 novembre 2011, modifié, susvisé, le centre est chargé 
de réaliser les programmes de recherche scientifique et de 
développement technologique dans le domaine des 
mathématiques appliquées portant, notamment sur : 

— faire des mathématiques appliquées un véritable outil 
de référence pour promouvoir l'industrie et les secteurs 
socio-économiques à travers la rapidité et la pertinence de 
décision et atteindre la précision et la rentabilité ; 

— étudier, développer, exploiter et valoriser les formalismes, 
théories et méthodes en mathématiques et les appliquer en 
les transformant  par la voie de la simulation et de la 
modélisation en produits et applicatifs ; 

— développer les outils d'analyse numérique et de 
programmation dynamique et les appliquer à l'engineering, 
à la physique mathématique, à l'optimisation linéaire, à la 
recherche opérationelle appliquée, à la bio-mathématique et 
à la bio-informatique ; 

— proposer des solutions et développer des applicatifs en 
format directement exploitable aux problèmes et problématiques 
de rendement, d'efficacité externe ou de déficience interne posés 
par le monde du travail ; 

— contribuer à la maturité de diverses applications issues 
des produits susceptibles à la valorisation expérimentale et 
industrielle dans le domaine des mathématiques appliquées. 

  
Art. 4. — Outre les membres prévus à l'article 13 du décret 

exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432 correspondant au 
24 novembre 2011, modifié, susvisé, le conseil d'administration 
du centre comprend, au titre des institutions étatiques 
concernées : 

— un représentant du ministère de la défense nationale ; 

— un représentant du ministre chargé de l'intérieur, des 
collectivités locales et de l'aménagement du territoire ; 

— un représentant du ministre chargé des travaux publics 
et des infrastructures de base ; 

— un représentant du ministre chargé de la santé ; 

— un  représentant du ministre chargé de l'économie de la 
connaissance, des start-ups et des micro-entreprises. 

 
Art. 5. — Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 27 Rabie El Aouel 1446 correspondant au 

1er octobre 2024. 
 

Mohamed Ennadir LARBAOUI. 


